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FRANCE. — paris , 28 juillet,
Aujourd'hui dès onze heures du matin l’hôtel des In

valides était cerne par un regiment de ligne iet par une 
compagnie de la garde nationale ;à midi le service a commen
ce'suivant l'ordre indique'par le programme, L intérieur’de 
l’e'glise e'tait encore décorée comme l’an passé à l'exception 
du prie dieu royal qui avait disparu aujourd’hui, du reste 
même profusion de tentures noires et de bougies , de lumi
naires de toutes natures et de toutes couleurs.

L’office a été célébré par le curé des invalides, mais 
M. de Quélen assistait à la cérémonie, et il a donné lui- 
même les aspersions habituelles au catafalque. Trois ministres, 
MM. Sauzet, Monlulivet, Duperré, représentaient seuls le 
gouvernement ; bien qu’aucun membre de la famille royale 
n’ait été apperçu dans l’enceinte , on voyait deux voitures 
à la livrée rouge du roi, à la porte de l’jjiôtel. 'Nous avons 
entendu dire qu’elles avaient amené les deux ducs d Orléans 
et de Nemours. La tribune réservée au corps diploma
tique était entièrement occupée par des dames et quelques 
personnes parmi lesquelles nous n’avons reconnu aucun am
bassadeur. Il en était de même de la tribune réservée aux 
deux chambres, où il y avait à peine quelques’ pairs de 
France et presque aucun député : en résumé, on peut dire 
que rien n’a été plus remarqué que les absens.

( » Avant la cérémonie, des groupes nombreux s’étaient 
formés, dans le dôme; on en remarquait un surtout où M. 
de Lobeau discourait, et où il était fort question de la vic
toire du général Bugeaud..Le bruit de sa mort y était posi
tivement démenti. On parlait aussi de la duchesse deBerry; 
on ne croyait pas non plus à sa présence a St Denis. Cepen
dant on remarquait l'absence des gens actifs du gouverne
ment , ni M. Thiers , ni le maréchal Maison , ni M, Gisquet, 
ni M. Feist hamel n’étaient présens. Cette absence extraordi
naire n’a pas laissé de faire croire qu’une affaire importante 
occupait (’attention de l’autorité supérieure. »

— On lit dans le Journal de Paris: « Le gouvernement 
vient de recevoir des nouvelles d'Oran par vois télégra
phique.

«Le g, leq>énéral Bugeaud a remporté sur Abdel-Kader , 
entre Tlemsen et la Tafna , Une victoire signalée, Après 
avoir réussi à lui faire accepter le combat , il l'a serré 
d’assez près pour engager avec lui une action décisive.

» L’infanterie arabea été entièrement détruite. Malgré l’ar
deur des Douairs , qui après avoir bravement combattu dans 
nos rangs ont frappé plus de 5oo Arabes, le général Bugeaud a 
eu la gloire de faire des prisonniers. Cela n’était pas encore 
arrivé en Afrique.

« On a constaté du côté des Arabes uneperte de plus de 
iooo homines. La Chimère a à son bord Ii8 prisonniers et 
six drapeaux. Abd-el-Kader a perdu tous les fusils qu’on lui 
avait donnés depuis quelques années , il a reçu deux blessures 
et a eu un cheval tué sous lui.

» Celte action est une des plus importantes quenóus ayons 
eues eu Afrique. A bd -el Kader a demandé à traiter ; mais 
le général Bugeaud , après avoir donné un court repos 
à sun armée , s’est remis en campagne , aün de pour
suivre et de ne pas lui laisser le temps de reprendre ha
leine, »

— Nous avons parlé hier de faux billets qu’on avait fabri 
qnés pour la cérémonie de l'inauguration , à l’aide du dé-

INDUSTRIE BELGE-
M. Michel Chevalier, l'auteur des lettres sur l'Amérique qui ont 

été publiées dans le Journal des Débats, “était ces jours derniers 
dans notre ville. Nous trouvons dans la feuille parisienne , uue 
lettre du même écrivain , datée de Liège, de laquelle nous extrayons 
ce qui suit :

I a Belgique n’est pas seulement agricole elle possède des mines 
de charbon et de fer plus productives que les mines d’argent du 
Pérou et que les mines d’or du Brésil. Les gites houilliers de la Bel
gique sont les plus admirables de tout le continent. Dans le bassin 
de Mens , par exemple , on compte cent dix à cent vingt couchés de 
charbon régulièrement disposées les unes au-dessus des autres 
tonies exploitables, toutes exploitées. Les quatre centres charbon! 
niers de Mons, de Marimont, de Liège et de Charleroi fournissent 
annuellement 3 millions 2oo,ooo tonnes (de tooo kilog ). L’extrac
tion totale des mines de France en i834 n’était que° de 2 millons 
Boo.ooo mille tonnes. L'industrie des fers en Belgique est plus mer- 
veilleuse encore que celle des houilles. Je ne sais comment il se lait 
que jusqu’à ce jour aucun établissement créé pour fabriquer du 
fer a l’anglaise, c’est-a dire par l’emploi exclusif du combustible 
minéral, n’ait pu prospérer en France, en des localités à qui la na
ture n’a rien refuse. Ici au contraire on a réussi du premier coup. 
11 y a sept ans, que’qnes capitalistes construisirent à Charleroi un 
haut-fourneau où ils traitèrent le ininei ai du pays avec la houille 
qui y abonde. Dès la première campagne ils obtinrent une fonte ex
cellente que nos fondeurs de Paris se disputèrent bientôt. Aujour
d’hui les usines ont succédé aux usines; il y aura en feu incessam
ment, dans le seul district de Charleroi, 25 hauts-fourneaux au 
coke (houille carbonisée) produisant par an 75,01)0 tonnes au moins 
sans compter les hauts-fourneaux au bois. En 1834 la production de 
la France en fonte de toute nature s’est élevée à 269,000 tonnesj; 
et en fonte provenant du combustible minéral, à 47,000 tonnes 
seulement. Ainsi riche en fer et en charbon, la Belgique ne pou
vait manquer d’avoir des manufactures florissantes ; on sait en 
effet à quel degré de perfections sont arrivées les fabriques de draps 
de Verviers et les filatures des Flandres, On sait que nos indus-

tournement delà griffe employée a cet effet au ministère. Voici 
comment la supercherie a été découverte avant le jour de la 
fête.

Un polonais ayant reçu une de ces fausses cartes sans être 
comme beaucoup d’autres initié dans le complot, la montra 
à des personnes de la cour des comptes où i1 e'tait employe , 
et comme il avait vn dans les journaux que les militaires se 
rannt obligés de se présenter en uni forme , il demanda si 
pour lui l’uniforme na tional serait de rigueur. Les personnes 
auxquelles il s'adressait furent, comme on le pense bien , in
capables de donner une réponse satisfaisante ; eu conséquen
ce , le réfugié Polonais se rendit au ministère de l’intérieur , 
assure- qu’il était d y recueillir les renseignemens dont il avait 
besoin. Arrivé au ministère, il commence par remercier de 
l’honneur qu’on lui avait fait en lui envoyant un billet qu il 
n’aurait pas osé solliciter, puis vint la question relative à l’u
niforme. L employé à qui s’adressait le Polonais ouvrit de 
grands yeux , chercha sur la liste le nom du porteur de billet 
et. ne l’y trouvant pas , il examina la carte avec attention et 
s’empressa d’en conférer avec M. de Montalivet. Le faux 
ayaut été découvert , ou demanda au Polonais s’d connaissait 
d’autres personnes qui eussent comme lui reçu des billets 
d’invitation ; le Polonais en désigna plusieurs. Delà sont ve
nues des perquisitions qui ont amené les pénibles découvertes 
que l’on sait.

— Nous lisons dans une feuille de ce matin :
« On a dit que M. Cavaignac avait élé arrêté à la fron

tière. Nous serions bien surpris que cette nouvelle fut véri
table , car sa mère est partie il y a peu de jours pour-aller le 
retrouver à Londres. »

— La nuit dernière , on a arrêté aux barrières du nord 
des environs de Paris, quarante personnes environ. Dans le 
nombre, il se trouve, dit on , dix-neuf femmes.

— A la dernière foire de Cbâlons-sur.Saône , les fers et les 
fontes de toute nature ont éprouvé une hausse d’environ to à 
l5 pour cent.

BELGIQUE.
Bruxelles , 29 juillet (Trois heures.)—Les affaires sont lourdes, on 

a commencé eu hausse pour les fonds espagnols ; il y a eu des traités 
à 38 37 7[8 et les prix sont rapidement descendus à 37 I; t cours. Deux 
versions circulent sur la cote de Londres ; baisse indéterminée hausse 
d’un quart.

Après la cote , il reste 37 fait au comptant, malgré l’assurance Je 
1(4 de hausse à Londres. •

Anvers (Deux heures.)— Ardoin 37 4(2 37 1(4 argent fin courant.
Amsterdam, 28 juillet. — Dette active 2 112 p. c. 56 1 [ 16 1 [4 3|i6 , 

5 p. c. 103 4(16 i[8, billets de chance 24 5(16 3(8, syndicat 98 98 
i(8, sociélé de commerce 180 x84 (80 3(8 , Ardoin pièces de 85 liv. 38 
7( 16 39 38 5|8 , grosses pièces 38 38 1(4 1(8 , différée 14 , passive 12 
1(4 3(8 1(4 , brésiliens 87 3(8 1(2.

Paris, 28 juillet.—Ardoin 38 1(8 (hausse 1(8) on a fait 37 3(4 1(2 
à l’ouverture de la bourse.

Marché des huiles et graines. —L’huile resle plus faible. Tourteaux 
précédens prix. Le grain colza demandé aux prix côtés; il n’y a pas de 
variation sur le cours précédent.

LL. MM. sont arrivées hier au soir a Laeken , à sept 
heure s.

— On vient de faire connaîire les saints d’une nouvelle 
société formée à Bruxelles sous la dénomination de Société 
belge de librairie, imprimerie et papeterie Son but n’est pas

triels ont déclaré les uns que les maîtres de forges de la Belgique 
étaient de trop rudes jouteurs, les autres qu’il leur était impos
sible de soutenir la concurrence des draps et des cotons de Ver 
viens et de Gand, ceux ci que le charbon belge allait les ruiner, 
ceux-là que le linge belge les obligerait à fermer leurs ateliers et à 
réduire des milliers d’ouvriers à la mendicité. On sait enfin comment 
en conséquence de l’infériorité de notre industrie, le gouvernement 
et les Chambres ont jugé impossible de donner à notre union poli
tique avec la Belgique la puissante sanction d’une association com
merciale , et comment par là nous avons laissé subsister la chance 
de l’accession de la Belgique à la ligne des douanes prussiennes , c’est- 
à-dire à un système anti-français.

De nos jours , l’industrie en môme temps qu’elle arrivé au rang 
de paissance politique, grandit aussi dans la taille et les proportions 
de ses ouvrages. A mesure qu’elle élève ses prétentions gouver
nementales , elle affecte un nouveau dégré d’audace dans ses en
treprises. 11 n’y a qu’une cinquantaine d’années qu’à Mons et à 
Liège on a osé pousser les mines à la profondeur de 1,200 et 
4,300 pieds, et creuser des puits dont la hauteur perpendiculaire 
représente celle de dix ou onze colonnes Vendôme l’une sur l’autre. 
J’ai entendu chanter dans le pays de Mons le Noël' composé- en 
l’honneur des mineurs qui les premiers se bazardèrent à dépasser 
la profondeur de 600 pieds, considérée jusqu’alors comme tin 
nec plus ultra, et j’ai vu l’un des braves qui sé risquèrent dans 
cette expédition d’Argonautes. Aujourd’hui l’on a doublé l’antique 
maximun consacré par l’expérience du pays on lutte sans crainte 
contre les torrens souterrains, et on les enlève de leurs sources 
avec des pompes à vapeur qui vomissent des fleuves. On brave le feu 
qui dévore sourdement les couches de charbon , on le cerne on le tour
ne , on l’emprisonne.

On défie avec la lampe de Davy ce perfide grisou qui brille le 
mineur tout vivant dans ses explosions inattendues, et qui asphyxie 
dans des flots d’acide carbonique après l’embrasement ceux que la 
flamme avait épargnés. Les ateliers que l’industrie déploie à la sur
face du sol ne le cèdent en rien à ceux qu’elle développe dans les 
entrailles de la terre. De nos jours, si quelque construction gigan-

antrement énoncé kjne comme instituée pou- donner à la 
libra rie belge, et à tontes les industries accessoires, la 
plus grande extension. La durée de la socie'lé est fixe'e 
à 33 ans. Son capital est fixé h i,5oo,000 francs repré
sentés par quinze cents actions de mille francs chacune , 
sur lesquelles MM. Louis Haumann el C° eu recevront ein q 
cents pour l’apport de leur établissement de librairie et 
1 indemnité de leur elientelle. Quoique la société soit dé
clarée constituée par le fait du placement |dcs deux tiers 
des actions, son existence est subordonnée h (approbation 
royale puisqu'il est dit que le premier versement s’effec
tuera dans les d ix jours après la date de l’arrêté royal 
approuvant les statuts.

La gi stion ’et l’administration de la société sont con
fiées à un conseil de dix membres dont deux sont direc
teurs gérants. Les membres du conseil, fondateurs de la 
société sont : MM. J. Fngler, banquier et sénateur; J. Wal

ler , ancien inspecteur général de l’instruction publique; 
H. Cattoir , propriétaire ; E. Defacqz, premier avocat géné
ral près la cour de cassation ; A. Haumann , négociant ; 3. Vin- 
cbent , secrétaire-général du ministère de la justice ; L Que- 
vauvilli.ers , banquier, 'a Tournay; C. JacuKirt, docteur en 
médecine; F. Legrand , négociant ; U. IJanuiann, éditeur. 
MM. A. Haumann et H. Gittoir sout nommés directeurs.

— La moisson du Seigle se fait sous les plus favorablés 
auspices. Uue grande partie est déjà enlevée , et tout annonce 
que celle du froment sera dos plirs abondantes. Les pommes 
de terre offrent partout les plus belles apparences.

—‘Le Messager de Gand dit que la maladie qui retient 
M. de Muelenaere loin de Bruxelles, est une phtisie pul
monaire, d’autres disent une hydrpnisie de poitrine.

—On sait que le Courrier belge est prohibé en France :\’In ■ 
dépendant et l Uuion disent quëcVst sans doulela réproduc
tions des détails du Meeting radicatûe Londres , qui a valu 
cette proscription du Courrier belge.

— Le yandcrlànder de Gand annonce que la gazette flaman
de d’Audenaerde a adopté depuis quelque temps une marche 
analogue à celle que suit une petit'1 feuille qui paraît actuelle
ment à Bruxelles sous le litre de Ware. Volksvriend.

— Le Journal de Luxembourg dit que ce n’est pas comme 
l’a dit le Journal d'Arlon, la confédération qui porte, du 
moins jusqu’à pre'sent , obstacle à l’exploitation des mines 
de selle-gemme et des sources salées découvertes par' le doc
teur Biver , claus le rayon stratégique de la forteresse , mais 
que le roi grand duc n’entend pas qu’une opération sem
blable s’exécute sans le bon vouloir du gouvernement belge.

La même feuille ' "e un avis du lieutenant général Goe- 
decke , daté du 2Ô juillet, et portant s que le gouvernement 
du roi grand due ne reconnaîtra jamais comme légale, la 
concession qui pourrait être accordée sur la demande dont 
il s'agit; qu’au contraire une telle concession sera considé
ré1 comme nulle et bon avenue; que par conséquent tous 
individus quelconques, spécialement les demandeurs sus nom
més ou antres, sont prévenus qu’après le rétablissement de 
l’ordre légal dans le grand-duché, ils seront non-seulement 
expulse's de l’exploitation sans indemnité ni remboursement 
de leurs dépenses, mais encore exclus de toute concurrence 
lors de l’examen des demandes de concessions qui pourraient 
être faites par la suite. »

Gift-avis est fondé sur ce qu’il s’agit d'un objet apparte-

tosque s’élève , ce u’ést (dus pour servir de demeure à un prince ; 
à. Londres, elle est comme les docks, à l’usage du commerce des 
Indes Orientales on Occidentales ; en Belgique sa destination, est 
d’abriter des fourneaux, des laminoirs, des allésoïi’S, des forges. 
Il y a ici tel industriel qui a construit pour son compte personne 1 
plus de bàtimens que le tonnerre de notre artillerie n'en a détruits 
à Anvers. Hier je visitais l’usine (le Seraing à une lieue de Liège. 
Elle se déroule sur un quad de lieue de long avec une admirable 
régularité. Du côLé opposé à la Meuse sont d'abord les prunes d ou 
sortent des montagnes de charbon; immédiatement apres viennent 
les massifs des fours où le charbon est converti en coke. A ceux-ci 
succèdent les hauts-fourneaux , grandes tours carrées garnies de fer , 
hautes de 60 pieds, lançant continuellement des flammes de leur 
bouche large comme un cratère.

L’un d’eux est en feu depuis six ans , et engloutit chaque jour pres 
de cent mille kilogrammes de matières. Après les hauts-fourneaux , 
les fôndéries , où l’on coule mille objets divers , et les fineries où la 
fonte est préparée pour l’affinage ; puis les forges où un régiment 
de cyclopes , les bras nus, aidés clcjtrois machines à Vapeur dont les 
cylindres ressemblent à des maisons, pétrissent le fer dans des fours, 
le battent sous I ur effroyable marteau anglais, le font passer comme 
une cire molle à travers les cannelures des laminoirs , et le con
vertissent , dans un clin-d’œil., en larges plaques de tôle ou eu 
longues barres qu’ils manient toutes rouges comme de légers ro
seaux. Après les forges, les ateliers de machines ou le fer sortant 
de.^ cannelures de cylindres , est livré tout chaud encore à d’habiles 
ouvriers munis d’instruraens de précision , de 1 execution la plus par
faite , qui en font toutes les mécaniques imaginables, depuis ia loco
motive de chemin de fer , sorte de cheval à vapeur qui surpasse 
toutes les prouesses des chevaux arabes, jusqu aux .appa tils les ^his 
modestes. Enfin, rétablissement se termine sur la Meuse par les bâ* 
timens de l’administration. Ils formaient jadis le palais du prince- 
évèque de Liège ; moyennant quelques additions, JVL Cockerill les a 
jugés dignes de recevoir ses bureaux. Tout cela est bordé de canaux, 
et traversé de petits chemins de fer. On compte , à Scrning 3{00<j 
ouvriers, c’est-à-dire tout autant d’hoimnes qu’il en faut pour com
poser une brigade.
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naat à L’état, et dont le gouvernement belge ne peut en 
aucun cas disposer, quels que soient les titres sur lesqueLs 
il se fonde.

LIÈGE, LE 30 JUILLET.

Il y a quelque temps que nous avons entretenu nos lec
teurs d’un passage couvert à établir entre les tups de 1 Univer
sité et de Vinave'd’Ile , nous yenons d’apprendre que l’ac
quisition de tous les terrains nécessaires à cette construction 
a eu lieu bier.

Une affaire qui intéresse assez les habitans de notre ville, 
a été déférée ces jours derniers au tribunal de simple po 
lice. Il s’agissait de panniers à double fond, dont font 
usage leg marchandes de légumes , sur les marchés de cette 
ville, dans le but de tromper les acheteurs; la police ins
truite de diverses querelles survenues entre ces derniers 
et les marchandes, lorsque la fraude venait à être décou
verte , a fait des perquisitions et a saisi nne grande quan
tité de panniers* confoctionnés de cette manière.

Le ministère publie près le tribunal de simple police, 
croyant que ce fait constituait une simple contravention , 
prévue par l’art. 479 , § 5 du Gode pénal a , à l’audience 
du 22 de ce mois, conclu en conséquence à ce qu’il fut 
pronoucé une amende de i5 francs à charge de chacune 
des prévenues; mais le tribunal qui a vu dans le fait signalé 
un délit de filouterie, a renvoyé les parties devant M. le 
procureur du roi, — Nous tiendrons nos lecteurs au cou
rant du jugement qui interviendra définitivement.

Un ouvrier de M. Benoit Lafleur , marchand de bois en 
cette ville, étant occupé hier vers trois heures de l’après- 
midi à transporter des planches sur un hateau au Pont 
Maghin , tomba dans la Meuse ; cet homme ne sachant 
point nager, disparut bientôt, la rivière étant fort profonde 
dans cet endroit. Le sieur Jean François Bouquet , journa
lier , demeurant rue des Aveugles , qui se trouvait sur les 
lieux, courut au secours du malheureux qui se noyait, et 
qui avait déjà reparu deux fois sur l’ean. La troisième fois; 
Bouquet parvint à le saisir; mais il fut lui-même entraîné, 
toutefois il parvint , après de grands efforts et au péril de 
ses joursà sauver l’individu au secours duquel il s’était si 
généreusement précipité. *

CONSEIL DE REGENCE.
INDEMNITÉS. — DÉSIGNATIONS DES RUES NOUVELLES. — HOSPICES CIVILS.

Séance du ag juillet. — Présens : MM. Jamme, Scronx , Piercot, 
Closset."Robert, Lefebvre et Hubart.

Absens : MM- Billy et Bayet.
Une somme de 35 fr. est accordée à M. Winant, comme indemnité 

d’emprise pour reculement d’nne maison rue en Bêche.
On approuve la délibération des hospices civils de Liège, tendante 

à être autorisés à faire la dépense de 32o fr. pour procurer un lo
gement à chacun des deux élèves internes de Bavière.

Voici les noms qui seront donnés à de nouvelles rues, 
a. La rue traversant les jardins du collége à partir du nouveau 

pont jusqu’à la rue des Carmes à l’intersection de la rue du Méry 
s’appellera vue du Collège.

b La rue du pont de la Boverie à la chaussée de Grivegnée s'ap
pellera rue Grélry.

c. La rue du cimetière St-Adalbert à la place St-Jean, s’appellera 
rue Laruelle ; la demeure où ce bourgmestre a été assassiné se trouvait, 
comme chacun sait, sur ladite place.

d. La rue de la promenade d’Avroi à la rue St-Remy, s’appellera 
rue Beriholet: ce peintre a longtemps habité la maison qu'occupe au
jourd’hui M. Destriveaux.

e. La rue du faubourg St.-Léonard à la promenade du même 
nom , qui doit remplacer la rue des Béguines, s’appellera rue 
Marengo.

f. La rue sur le terrain de .l’Etoile du quai St.-Léonard a l’église 
Ste.-l’oi, s’appellera rue de la Fonderie.

g. La rue latérale à celle de la rue de la Syrêne , s’appellera rue 
Neuve de la Sfrcne.

M. Scronx soumet les nouvelles observations de la commission des 
hospices relativement aux élèves internes à nommer aux deux éta- 
blissemens des incurables.

Le conseil persiste à demander, dans l’intérêt des vieillards, que 
des élèves internes soient attachés aux hospices d’hommes et de femmes 
incurables.

La seule raison donnée par les administrateurs des hospices pour 
.ne point accéder à ce vœu si philantropique dp conseil, c’est la crainte 
de discussions entre les religieuses et les élèves internes ; mais avec 
Ain bon réglement des appréhensions de ce genre ne doivent plusse 
présenter.

La hardiesse des travaux de l’industrie moderne et l'échelle colos
sale de ses opérations, exigent delà part des hommes qui lesvdiri
gent, une étendue de vues, et une justesse de coup-dœil compara
bles à celles d’un général, et quelquefois de la part des simples ou
vriers un courage pareil à celui qui a ennobli le metier de la guerre. 
A Charleroi, le directeur de l’usine de Couillet(l) me racontait qu’une 
fois l’un de ses hauts-fourneaux s’était crevé ; la flamme sortait par 
Je mur extérieur. Avant d’arrêter le fondage qui durait déjà depuis 
trois ans, il résolut de tenter un dernier effort. 11 laissa la charge 
s’abaisser de 25 pieds sans la renouveler , et n’hésita pas à descen
dre , en compagnie du maître maçon , dans cette fournaise, dont les 
murs étaient d’un rouge blanc. Il avait eu la précaution de faire je- 
iter sur la charge une couche de minerai froid , et d’établir un courant 
d’air forcé qui envoyait au fond de celte cuve ardente une atmosphère 
respirable. Il vit dans la paroi intérieure une crevasse de trois pieds 
de largeur sur sept à huit de haut , et remonta à demi-rôti, Son 
exemple décida les ouvriers.

Deux échelles furent disposées, l’une pour descendre , l’autre pour 
remonter ; et tous des braves gens, lui en tête, se mirent en marche, 
atteignant, ihm après l’autre, le fond à la hâte, posant vite deux 
briques dans-la crevasse, et escaladant la seconde échelle plus vite 
•encore. Il était impossible de séjourner au fond plus de quinte se
condes Le succès de la manœuvre fut eomplet; l’accident fut réparé. 
Deux ans se sont écoulés depuis lors, et le fourneau radoubé mar 
ehe encore. II donne (5 tonnes de fonte par jour, c’est-à-dire cinq 
fois autant qu’un de nos fourneaux ordinaires au charbon de bois. 
Les chroniques espagnoles ont peipétué le ^souvenir du valeureux 
compagnon de Cortès, don Dieso Ordaz , qui, dit-on , s’aventura à 
aller chercher du souffre dans une des crevasses du Popocatepetl ; nulle 
mention n’a été fait du glorieux faite d’armes de ce modeste directeur 
et de ses intrépides ouvriers.

Un peuple qui cultive l’industrie avec tant de sagacité et d’intel
ligence , qui s’y tient si complètement absorbé , devait se montrer 
avide de jouir des avantages des chemins de fer. Et en effet, le 
■U* mai 1834, une loi conçue comme il suit, fut promulguée par le 
gouvernement belge :

(1) M. Hanrard de Liège. ’

aàws LE POLITIÖUË s . ------------------

On décide que les deux pompes dont l’érection à la Boverie a été 
décidée à l’une des dernières séances du conseil, seront en fer coulé 
d’après un modèle qui a été admis.

LETTKES SUR LES ELECTIONS.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Les journaux de toutes les nuances se livrent , depuis 
quelque letups, à l'examen du véritable sens qu’ont eu les 
élections communales. Les uns soutiennent quelles sont 
ultra libérales , les autres libérales et modérées , les autres 
enfin qu’elles sont orangistes. Cette dernière thèse ne ré
siste point à un examen sérieux. Pour mon compte, je ne 
crois plus à l’existence du parti orangiste en Belgique , il 
s est dissous, et l’une des meilleures preuves peut-être qu’on 
en puisse donner, c’est la part même qu’il a prise aux dernières 
élections. Tous les hommes de ce parti , qui ont quelque 
portée dans l’esprit, savent fort bien que la restauration est 
impossible sans une guerre générale , et qu’une guerre gé
nérale, pour la question belge, est l’événement le moins 
probable aujourdhui. D’ailleurs , à l’abri de l’ordre de 
choses actuel, tant d’industries nouvelles se sont développées , 
tant d’intérêts se sont liés à l’existence de l'e'tat belge , que 
je ne crains pas de dire que le maintien de ce qui est, forme 
aujourd’hui le vœu sincère de la grande majorité des nota
bilités industrielles et commerciales du pays, alors surtout 
que l’on songe, comme je viens de le dire, que les chances 
de succès d’une restauration sont au prix d’une guerre gé
nérale , c’est-à-dire, et des trouilles nouveaux, et la ruine de 
toutes nos affaires aujourdhui si florissantes. — Ce vœu, 
n’en doutez pas, se manifesterait avec énergie, si létal 
belge était sérieusement menacé. Et cela de la part même 
de bien des gens qui se disent orangistes, et qui sont un 
peu , sans vouloir les offenser le moins du monde, comme 
ces passagers fanfarons qui narguent Dieu par un beau so
leil et qui l’implorent bien vite si l’horison vient à se char 
ger de nuages. Voyez aussi , par exemple , la presse 
patriote presque toute entière, elle laisse passer sans 
mot dire, toutes les vanteries quotidiennes des feuilles oran- 
gisles. Quelle est ici la cause de son silence? Ce n’est point 
certes indifférence pour notre nationalité. Voyez avec quelle 
unanimité elle s’élève contre l’idée dune réunion à la 
France , chaque fois quelle en trouve l’occasion ; parce que 
de ce côté peut-être, le danger lui semble plus réel. Si elle 
s'abstient de presque tonte polémique avec les partisans d’une 
réunion à la Hollande ,c'est parce que de ce côté sa sécuritéest 
complète.

Je persiste donc à dire, que si l’on va au fond des cho
ses , on trouvera qu’il n’y a plus en Belgique de parti oran
giste proprement dit. Il y a bien quelques gens qui se figurent 
être orangistes , comme à une autre époque, quelques-uns 
peut-être se.sont aussi imaginés qu’ils conspiraient II y a bien 
aussi quelques amours propres compromis, des divisions de 
personnes comme il y en aura toujours dans toutes les lo
calités, et qui prendraient un autre nom , si elles n’en 
avaient déjà un. — Il ne faut point oublier non plus que les 
élections communales plus personnelles, en quelque sorte, 
que toutes les autres, ont naturellement dû réchauffer, faire 
uaître des réminiscences d'anciennespassions qui allaient s’étei
gnant faute d’alimens et qui continueront à s’éteindre de 
même. Aussi, pour le dire en passant , il ne faut point juger 
de l’état habituel des esprits à G nul et à Liège , par leurs 
élections , il y a eu dans ces circonstances, du réchauffé , 
qu’on me passe le mot, des réminiscences. Mais au fond, 
ce qu’il y a de plus réel dans la lutte, c’est du libéralisme 
et du catholicisme.

A Liège et à tiand , l'influence politique du catholicisme 
a été vaincue par l’influence libérale. Je dis à Gaud comme à 
Liège, car à l’exception de M. Metdepenniogen , dont les 
opinions sont plus dessinées, des gens biep instruits assu
rent , que la grande majorité des membres qui cotnpose- 
seront la régence de la capitale de la Flan Ire orientale sont 
aujourd'hui des] libéraux , et même des libéraux modérés. 
D ailleurs s’il n’en était poi nt ainsi et s’il était vrai que la 
régence de Gaud fut orangiste, ou bousingnte , qu’arriverait 
il ? Gomme orangiste elle ne ferait rien. Je parle ici appuyé 
sur l'expérience du passé. Comme bousingote elle aurait p ui- 
être quelques réminiscences des exagérations, d’il y a quatre' 
ans, mais cela ne ferait tort qu’à elle; son influence s’affaibli
rait dans l'opinion.Toutefois ceci est une supposition purement 
gratuite, je pose en fait, et l’on pourrait prendre acte de m s

* Art. Ier. Il sera établi dans le royaume un système de chemins
» de fer ayant pour point central Malines (t) , et se dirigeant, à
o l’Est, vers la frontière de Prusse par Louvain, I.iége et Verviers; 
» au Nord, sur Anvers ; à l’Ouest, sur Ostende , par Termonde, Gand
» et Bruges, et au Midi , sur Bruxelles et vers les frontières de
» France par le Hainaut.

o Art. 2. L’exécution sera faite à la charge du trésor public et par 
» les soins du gouvernement. »

Ainsi, pendant que nous nous laissons arrêter en France par- ce 
principe sorti de je ne sais eu , qu'il ne conviant pas qu’un gouver- 

, nement intervienne dans les travaux publics, voil > un petit royaume 
qui, sans s’embarrasser d’aucune question préjudicielle , marche au 
but droit et vite; car cette croix de chemins de fer poussés vers les 
quatre points cardinaux est en plein cours d’exécution. D’Anvers à 
Bruxelles, le chemin de fer est livré à la circulation depuis trois 
mois, et les recettes y dépassent toutes les espérances. Abstraction faite 
de la ligne de Bruxelles à la frontière de France , qu'on a ajournée 
jusqu’à ce que l’on se fût entendu avec le gouvernement français , 
tout le système sera achevé dans deux ans. J’ai visité les travaux 
sur plusieurs points. A partir de Louvain , le tronçon de l’Est, des
tiné à rattacher Anvers et Ostende à Cologne , présente beaucoup de 
difficultés. On pense cependant que 45 millions suffiront à l’achèvement 
des trois parties de i’Est, de l’Ouest et du Nord, comprenant 74 
lieues, les terrassement étant préparés pour deux voies, et une seule 
voie étant posée. Ce serait 6uü,Uuü frs. par lieue.

Les onze lieues d’Anvers à Bruxelles , qui s’étendent sur fin sol 
naturellement applani, n’ont coûté , avec le matériel , que 1 millions 
3*3,OnO fr , soit , par lieue-, 306,000 fr. Les quatre lieues et de
mie du chemin de fejr de Paris à Saint Germain coûteront 8 millions. 
Il est vrai que le chemin de fer d’Anvers à Bruxelles est construit 
dans le style le plus simple. Il repose sûr de simples traverses de 
peuplier ; les rails en sont fort légers ; il coupe de plain pied toutes (l)

(l) La configuration du sol n’a pas permis de prendre Bruxelles 
pour centre du système. Malines est à 22,000 mètres ( cinq lieues et 
demie de poste ) de Bruxelles.

- .............

paroles,que l’administration communale de Gand sera libérale 
et modérée.

Il en sera aussi de même chez nous , et à plus forte raison 
encore. L’administration compte , dit ou des orangistes dans son 
sein. Je n'en sais rien , je n’eu veux rien savoir. Mais ce quM im
porté de proclamer, cVst qu'ils n’out point été élus pareeque 
orangistes , mais quoique orangistes, pour rappeler deux mois 
célèbres de MM. Dupin et Guizot.

Je terminerai cette première missive par une citation que 
j’emprunte à un journal de Bruxelles, {'Observateur, qui a 
émis sur les élections, une opinion à peu près semblable à 
celle que je professe.

« On juge du lout par la partie ; on accuse et on con
damne un corps nombreux pour cela seul qu’il se trouve 
dans so nsein quelques honimescônmis par leur attachement au 
gouverneraient déchu ; c’est une erreur et une injustice. C est 
la majorité qu’il importe d’apprécier dans ce cas, et c tte 
majoiité ne peut se rendre coupable d’un parjure ; elle ne 
peut vouloir jurer aujourd'hui respect et fidélité à la consti. 
tution dans le but unique de la violer demain eu trahissant 
son serment.

»L’art.6i delà loi communale est exprès : « Avantd'entrer 
» en fonctions, les échevinsel conseillers communaux prêtent 
» entre les mains du bourgmestre ou de celui qui le remplace 
» eten séance publique le serment suivant :

« Je jure fidélité au roi , à la constitution et aux lois du 
peuple belge.

« Avant la prestation du serment, le président rappellera 
» que le décret d exclusion à perpétuité des membres de la 
» famille d Orange Nassau de tout pouvoir en Belgique fait 
» partie de la constitution.

« Les bourgmestres avant d’entrer en fonctions, prêtent 
» le même serment entre les mains du gouverneur ou de 
» son délégué. »

»11 ne peut pas y avoir là matière à interprétation : il faut 
renier l’orangisme, ou renoncer à faire partie du conseil 
communal ; il, n’y a pas de milieu S il se trouve quelqu’oran- 
giste incurable au nombre des élus, il devra se retirer ou 
commettre un parjure. Mais le caractère belge répugne à 
l'idée seule de cette déloyauté ; et le parti qui chercherait 
à l'excuser ne tarderait pas à succomber sous le poids de 
la réprobation et du mépris dont l'accableraient tousles hon
nêtes gens.

» On comprendra maintenant pourquoi nous avons ap
plaudi au résultat deselections communales à Gand et à Liège; 
c’est qu elles ramènent à l’opinion libérale et constitution
nelle des hommes qui jusqu ici s’étaienlobstinés à ne voir dans 
la révolution de l83o que le triomphe d’un principe fatal 
à la Belgique et contraire à ses intérêts ; ces hommes en 
attireront d’autres ; les conversions , sans être publiquement 
avouées , deviendront chaque jour plus fréquentes, et Coran- 
gisine , cette plante exotique importée sur notre sol, s’éleiu- 
dra faute d’adhérents. »

Dans une prochaine lettre, je m'occuperai des causes qui 
me semble avoir affaibli l'influence politique du catholicisme 
ou de l’union si vous voulez.

Agréez , etc. X.
Liège , le 29 juillet i836. * il

ETAT CIVIL IIE LIEGE > DG 28 juillet.
Naissances : 2 garçons, 7 filles;

Mariages f 1 j; savoir : Entre Félix Van Muylem , journalier, domi
cilié à Grammont.et Dieudounée Corbusy , journalière , rue des Eco
liers. — Walthère Joseph Lexhitne , tisserand , à Lambermont, et 
Anne Marie Leclercq , cabaretière, rue Pont St. Julien. — Gilles Jo
seph Genot, maréchal-ferrant, domicilié à Geer , et Jeannette Dejong , 
sans profession, rue de la Magdelaine. — Hubert Deveux , tailleur , 
faubourg St, Léonard, et Marie Catheriue Thonon, couturière, rue 
Volière. — Jean Joseph Bronkart, cordonnier, derrière la Comédie, 
et Jeanne Kinot, journalière, sur la Fontaine. - Henri Augustin , 
peintre en bâti mens, rue de la Cour, et Gertrude Colinet, journa
lière, rue de l’Ancre. — Lambert Evrard, employé, rue des Tour
neurs, et Marie Thérèse Françoise Kowenberg, sans profession, .111 
Palais. — Jean Joseph Bossy, charretier, rue du Venta, et Marie 
Christine Déliassé , blanchisseuse , même rue — Dieudonné l ouis 
Auguste Daly, peintre en bàliinens, ta 11 hou rg St. Gilles, et Anne 
Marie Sihelle Wild, journalièie, même faubourg.,— François Victor 
Félix Viatour, tailleur, 1 Grivegnée , et ari CôhrarUy , journalière, 
rue de l’Ange. — Gaspar Havard, contrôleur de messageries , rue des 
Aveugles , et Victoire Joseph Gaspard , sans profession , rue Souve
rain-Pont.

Décès, f garçon , 2 femmes, savoir : Marie Anne Gobert , âgée de 
811 ans, sans profession, derrière l’hôtel de ville. — Marie Jeanne 
Jennicot, âgée de 79 ans , sans profession, béguinage Saint Christophe.

les routes qu’il rencontre , même les plus importantes. L’adminis
tration des ponts et chaussées belge ayant à prononcer sur des plans 
qu’elle avait conçus et qu’elle devait exécuter , et devant travailler 
sur les fonds du Trésoi , s’est montrée extrêmement accommodante; 
tandis qu’en France l’administration des ponts et chau.sées ayant 
affaire à une compagnie, lui a imposé des conditions rigoun-u es , et 
l’a obligée par exemple à jeter des ponts dispendieux sur toutes les 
voies de communications qu’elle trouvait sur son passage, et même 
sur les moindres chemins de traverse, de manière à les franchir par 
dessous ou par dessus.

A ces 74 lieues , le gouvernement belge a résolu (l’en ajouter 35 
environ, de manière à rejoindre in le chemin de fer que la France 
établirait de Paris à Valenciennes, pour gagner Bruxelles par 1« 
la ligne la plus courte, et 2° l’embranchement qui serait dirigé sur 
Lille. Il y aurait alors deux communications entre les deux capitales, 
l’une par Valenciennes et Mons, Vautre par Lille, Courtrày et Gand. 
La seconde serait plus longue que la première de 50 à 55,0(10 
mètres.

Le système'des chemins de fer belges comprendra alors 110 lieues 
environ; c’est comme si nous en entreprenions un de 9i0 lieues, et
il en faudrait moins pour mettre en rapport tous les points princi
paux de notre territoire.

Ainsi la Belgique nous donne en ce moment une bonne leçon. Bien 
plus, elle nous forcera, nous contraindra , nous grande puissance, 
à établir, bon gré malgré, des chemins de 1er sur notre territoire; 
car celui qu’elle pose d’Anvers et d Ostende à Golugne , menace ie 
commerce du Ilâvre, presque autant que celui de Rotterdam. Le 
Havre est en possession d un commerce de transit qui se dirige par 
Strasbourg sur VAlh magne , et qui promettait de s’accroître singu
lièrement , grâce aux développernens de l’industrie allemande Les 
Belles nous en dépouilleront si nous ne les gagnous de vitesse en éta
blissant des voies nouvelles de Paris à la mer et de Paris à Stras
bourg , pendant qu'ils sont à parlementer avec les Prussiens pour 
obtenir la continuation de leur travail de Verviets à Cologne.

M. C.



Le bâtonnier de l’ordre des avocats près là conr d’appel 
de Liège, invite MM. les avocats inscrits au tableau, a se 
re'unir au palais de ladite cour, le trois août 1836, à deux 
heures et demie de releve'e pour procéder à la nomination 
des candidats au conseil de discipline de l’ordre.

Delrée.

TAXE Dl' PAIN , du 30 juillet. 
Pain de seigle, 25 centimes. •
Pain moitié seigle et moitié froment , 35 c. 
Pain de ménage, 45 c.

ANNONCES 

It ATI3 ©aim!.

ChezSMETS-DEGUELDRE , faubourg St.-Laurent, n. it3g, 
l’on continue a y préparer des OIES a l'instar d*-Strasbourg. 
L’on y trouvera, VIN de toutes espèces, BIERE et HOU
garde. 843

A VENDRE
Aü PRIX DE FACTURE,

min mwm*
A 3 et deux cordes de hoebbrechts ,

PIED DU PONT D’iLE , N. 763. 84g

LES FRÈRES BACHA*
RUE SUR MEUSE, N° 923,

Ayant fait confectionner un moulin à moudre le Plâtre 
Mont-Martre et Luxembourg , par ce nouveau proce'de', les 
prix sont très-tnoiliqties. Les mêmes tiennent Plâlre de ci
terne, Sapins, Ardoises françaises, Tuiles bleues d’Hollande 
et d Utrecht, ainsi que tout ce qui concerne la bâtisse , etc.

Au même n°, ELEXIR d HOLLANDE en gros et en détail.

AU BAZAR, RUE VELBRUCK,
DÉPOT DE SOULIERS DE FEMME. 822

MAGASIN DE TOILES,
PLACE ST.-DENIS, N° 743.

La veuve CHARLES née DENEUMOULIN, a reçu un grand 
assortiment de TOILES SUPERFINES de 4j3 , de Courlrai 
et d Hollande ; idem de Brabant en toutes largeurs; toutes 
espèces de linge de table, services damassés^ nappes à thé, 
blanches et e'crues, coutil damassé etautres, batiste de France 
et d’Ecosse, mouchoirs idem , lin de Flandre de toutes qua 
lités, etc., etc. 844

G. J. DUMOULIN, rue Souveraiu-Pont, n. 58o , vient de 
recevoir une quantité de DENTELLES , qu’il vend à un prix 
très modère'. 727
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MESSAGERIES

V”- BRIARD ET COMP
Au 21 juillet i836, service direct de 

LIEGE à MEZIÊRES et CHARLE- 
V1LLE, par NAMUR , PHILIPPE 
VILLE el R0CR01X.

Dépai t de LIÈGE , à 5 h ares du matin , chez madame 
veuve PASQUET, Place Verte. 777

(CASINO.)

Dimanche 3i juillet, HARMONIE à 5 t (2 heures.
On tirera à 8 i[2 heures le

FEU D ARTIFICE,
Qui u a pu avoir heu lundi dernier à cause du mauvais 

temps.
Le secrétaire , J. L. MOTTARD. 8g3

VENTE D’UNE TRÈS-BELLE COLLECTION

D’ALBATRES.
MARDI 2 août i836, deux heures de relevée,il sera pro

cédé eu l’étude de JV1' RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot- 
d’Or, et par,son ministère, à la vente aux enchères d UNF 
SUPERBE COLLECTION DAl BATRES récemment arrivés 
de FLORENCE. Parmi les objets à vendre se trouvent une 
quantité de VASES de tonte grandeur, de formes varié-s 
et très gracieuses , des URNES, PENDULES, ENCRIERS ulu 
sieurs GROUPES D ANIMAUX, etc. , etc., etc. ’ 1

On pourra voir ces objets tous les jours depuis 2 heures 
jusqu’à cinq. 8x5

A LOUER UN QUARTIER indépendant composé d’une p” 
txte CUISINE , 2 CHAMBRES aux ter. et 2e. étages, Cave, 
(Cour Pouimo 0• 1 tat« ..s'  i. a.Cour
pont

AU MAGASIN PLAGE VERTE N“é 780, 1
Se trouvent les assortimens les mieux choisis , consistant’ 

en plusieurs milles schalls de mousseline laine, Thibet et bro
ches , schalls de soie et demi-soie. — Soieries en toutes qua
lités et largeurs; foulards des Indes , écharpes , colliers et 
fichas en tout genre ; cravattes de soie noir et de fantaisie ; 
bas de soie, fil d’Ecosse et de coton , uni et à jour , en blanc 
el ecru; gants idem, — Bengalines , cotelinettes et cotonettes 
d Allemagne , ginghance, etc.

Plusieurs autres articles dont le détail serait trop long.
La plupart de ces articles ayant été achetée eu grandes 

parties très avantageusement, Ton trouve le plus grand choix 
aux prix les plus bas.

On vend’ en gros et en détail. 720

CESSATION DE COMMERCE.
A VENDRE OU A RENDRE UNE BONNE MAISON DE 

COMMERCE, suceptible d’être divisée èn deux habitations , 
située à Liège rue Féroustrée N °. 745. S’y adresser. 826

JEUDI, quatre août i836, à midi précis, dans le chantier 
du Sr. DELVAUX, sur Avroy, on vendra

UNE GRANDE ET TRÈS BELLE PARTIE

DE PLANCHES DE CMÈNÈ,
Fort sèches , propres‘a employer de suite, de toute Ion 

gueur jusqu'à 13 , i3 , 14 , i5 , 16, 17, 18 et 20 pieds , 
pour faire les plus beaux planchers possibles; très-belles fon- 
oures, barreaux, feuillets et quartiers, planches et quartiers 
de hêtre ; planches et lattes dé bois blanc ; horrons de chêne ; 
pièces de bois , posselets , terrasses èt wères ; beaux hor
rons de chêne de trois pouces, propres am charonnage ; très 
beaux horrons dorme de 3 et de 5 pouces, propres à tout 
usage; lattes à plafonner , etc,, etc.

Argent COMPTANT. 842

Le MARDI g août x836, à ioheares du matin,Je notaire 
PAQUE vendra aux enchères publiques en son étude, rue 
Souverain-Pont ,

UNE MASSON
SISE A LIÈGE, QUAI D'AVROY ,

Vis-à-vis du rivage des Augustins, n° 61 r , aux conditions 
que Ton peut voir chez ledit notaire. 83r

VENTE PAR SUITE DE DÉCÈS.
Le jeudi ix août i836,à xo heures du matin , M* DUSART, 

notaire à Liège, vendra aux enchères, en son étude, rue 
Féroustrée, /.

- UNE MAISON ■ ■
AVEC C-M-R ET FOURNIL ,

située à Liège , derrière le Chœur St-Paul, n. x53 , en ligne 
directe avec la rue du nouveau pont de la Boverie.

S’adresser, pour connaître les conditions, audit maître 
DUSART, dépositaire des titres de propriété. 77g

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

JEUDI 25 août x836, à 2 heures de relevée, le notaire 
VANDENBOSCH vendra aux enchères publiques en soi 
étude à TONGRES,

xpe, Citerne. S adresser N° 225, près du nouveau
8o9

D’ORIGINE PATRIMONIALE ,
Située à Fall et Mheer , entre Tongres et Maestricht, assez 

près de la chaussée,
Avec les TERRES, VERGERS et PRÉS, contenant environ

67 boniers. Les bâtimens d’habitation du fermier et autres 
construits en briques et pierres de sable, couverts en ardoi- 
les et en tuiles, sont dans le meilleur état.

S adresser audit notane pour plus amples renseignemens 
ainsi qu’aux uotaires DUSART, à Liège, et LEROUX à 
Visé. 8t 1

A VENDRE une MAISON en bon état, avec jardin y con- 
tigu, clos de murs, située à JEMEPPE, SUR LE QUAI, cotée 
>i° 297 > joignant à M. Dupont et à Mme. veuve Vieilvoye. 
On y jouit d’uneiort belle vue sur le cours de la Meuse et sul
les villages de Seraing el d’Ougrée.

S'adresser eu l’étude à Liège, rue Fèronslrée, n» 588 du 
notaire GILKINET.

VENTE SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

LE il AOUT 1836, à trois heures précises de relevée le 
notaii’e GILKINET VENDRA en sou étude à Liège, rue Fé 
ronstrée, n° 588,

CÏ1YQ MAISONS
Contiguës avec jardins, sises à LIÈGE, au commencement 

du faubourg VIVEGNIS, cotées n° 4j3 , 4l4> 4*5 > 4^6 
et 417*

Elles seront exposées en vente en masse, ensuite en 
trois lots.

S’adresser, pour connaître la composition des lots et ob
tenir de plus amplesrenseiguenxens, audit notaire GILKINET.

BELLE ET VASTE P AP ETE BIE
AVEC MAISON DE MAITRE ,

Etables , écuries, remises, fournil et grange , le tout en 
très-bon état et couverten ardoises ; jardins ,vergers bos
quets et huit boniers de terre à labour , 6 ’

Dont la VENTE aura lieu le samedi 3 septembre i836 à 
10 heures , pardevant Me PAQUE , notaire à Liege , en son 
étude, rue Souverain-Pont.

Cette superbe propriété, d’origine patrimoniale, est située 
à Marchin, dans la vallée du Hoyoux, à une demi-lieue do 
la Meuse et de Huy, sur la nouvelle l’oute de Huy à Terwagnc.

La grandeur des bâtimens, la chûte d’eau qui est de plus 
de x5 pieds et la jouissance de la rivière du Hoyoux, qui 
ne gèle et ne tarit jamais , la-rendent propre à d’autres grands 
établissemens.

S’adresser audit notaire. 83»

SURENCHÈRE.
Jusqu’înclus le 4 AOUT i836, on peut surenchérir d’un 

20e , sur le prix de .......... fr. 4,000
formant [’adjudication provisoire.

D’UNE MAISON, divisée en plusieurs logemens, située 
en BERGERUE , n® 737 , à Liège , ave our , puits ,-cave, etc. 

S adresser au notaire PARMENTIER.. 817

VENTE D’IMMEUBLES,
sans faculté de surenchérir.\ . v.

JEUDI 18 août i836, à 10 heures da matin , (au Lien du 
lundi ter., a-nsi qu’il avait été annoncé précédemment) , 
pardevant M. ie juge de paix des quartiers Sud et Ouest de 
la ville de Liège, en son bureau sis'rue Mont St. Martin , 
audit Liège , M® DELBOUILLE, notaire à ce commis , pro
cédera, à la requête des héritiers de feu M. STEPHaNY , en 
son yi';ant ancien directeur de police à Liège, à la vente aux 
efPp8 ’ t, en trois lots , des immeubles ci après :
*''s"d t°1'’ — UNE GRANDE MAISON, PROPRE A TOUT 
I_ HierOU'f'i’ colee s*se rue derrière le Palais, à Liège, 
îre d'01? ’ Par derrière, grandes caves et dépen-
s__ 1 c , occupée à titre de bail par M. Termonia.
/L’ Adjudicataire pourra entrer en jouissance le 24 join 1807.

£71 e. lot. — UN CORPS DE FERME avec un très-joli quar
tier de maître, bâtimens d’exploitation , et 4<a boniers 6 verges 
grandes onze petites de jardin , terres , prairies, prés et bois, 
le tout formant à peu près un ensemble, situé à Eyken, 
commune de Fouron-Saint-Martin.

3me. lot.— UN AUTRE CORPS DE FERME avec grange , 
écuries, étables et dépendances, prairie et jardin contigus, 
situés en lieu dit Straat, assez près de l’église, commune 
susdite de Fouron Saint-Martin, et 12 pièces île trrre, bois 
et prairies en dépendant, mesurant ensemble environ neuf 
boniers ancienne mesure et situés au- il Feu;on-Saint- 
Martin.

Ces deux fermes sont tenues en location par les sieur® 
Englebèrt et Witgens, chez lesquels on peut s’adresser pour 
les voir.

Lesdites fermes , après avoir été exposées en vente séparé
ment, seront remises en un seul lot.

Les acquéreurs auront de grandes facilités pour le paie
ment du prix et toute sécurité pour’acquérir.

On peut prendre communication du cahier des charges , 
chez M. le juge de paix susdit, et en l’élude de Maître 
DELBOUILLE, notaire, rue Ste. Croix, n. 864, dépositaire 
des titres de propriété. 8q6

AVIS.
LA SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE de la houillère de L'ES

PÉRANCE, dite TR1XHE MAILLE, à Herstal, cessant scs 
travaux d’exploitation, porte à la connaissance du publie 
qu’elle fera exposeren VENTE , au plus offrant et dernier 
enchérisseur, les objets mobiliers qui en dépendent, à 
savoir :

UNE MACHINE A ROTATION, '
EN FORT BON ÉTAT, DE LA FORCE de 16 CHEVAUX ,

N’ayant fonctionné qu’à dater de l83o jusqu’à ce jour; 
avec deux chaudières , quatre poulies , crapaudines , deux 
tambours ', ainsi que les grosses pierres de fondation sur les
quelles cette machine est assujettie; une charpente dile balle 
fleur , en bois de chêne, ire. qualité; deux grosses chaînes 
à extraire la houille, dites chices, dans le meilleur état et 
longues de x5o toises chacune; les matériaux , poutres, so
lives, wères, tuiles du bâtiment dans lequeMa susdite ma
chine est logée, ainsi que ceux provenaus d’une forge , d’juu 
cabinet adjacent, et d'une colonne d’air ayant 100 pieds 
d'élévation ; deux gros tonneaux cerclés de fer; une quan
tité considérable de vieilles férailles ; fers de fonte, tels quo 
roues de galliots', grilles de fourneaux, etc.; coussiuets et 
tuyaux de cuivre , lanjpes à la Davy ; des bois de construc
tion , planches, horrons, brouettes, échelles, chaises, ta
bles, et différens tas de vieux bois; des chaînes de toutes 
dimensions ; hernaz a permis ; des fers de tarières; une très« 
grosse poutre, dite arbre de hernaz aux chevaux, bien en
tière; et géne’ralement tous outils et ustensiles trop long à énu
mérer , indispensables à l’usage d’une exploitation. >•

Cette vt-nte- se fera argent comptant , sauf qu'il sera ac
cordé à l’adjudicataire de là machine’, un délai suffisant pour 
ie paiement de son prijt; elle aura lieu le MARDI g AOUT 
prochain , à g heures du matin , sur le terrain de la houillère, 
situé au hameau de Rhe'es , commune de Herstal, et par'le 
ministère de Me. COURARD , notaire dudit lieu, à qui l’on 
peut s’adresser pour plus amples renseignemens.

Les objets précédemment désignés, sont à voir tous les 
jours dès six heures du matin jusqua six heures du soir.

-(lit
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VERITE DE TERRAINS
APPARTENANT A LA COMPAGNIE DE LA ROUTE 

DE LA VESDRE.
VENDREDI cinq août mil hnit cent trente six, à neuf 

heures du matin , au foyer de la Salle de Spectacle à Ver- 
viers, la commission administrative de la route de la Ves- 
dre, fera procéder par le ministère de L. DE DAMSEAUX , 
notaire, à la vente aux enchères publiques des parcelles «le 
terrain ci-après designees , situées sous la commune de
T DEUX : - - ■■ ■ ■ ■ -

Contenance. 
Met. carrés.

LE POLITIQUE.

ADJUDICATION,

Premier lot.
Une parcelle tenant de l’est à la route, de 

l’ouest à Biolley,
Deuxième lot.

610 7S

516 5e

3T7 00

351 a5

Une dito tenant du levant à la route , à l’ouest 
aux enfans J. L. Depresseux ,

Troisième lot.
Une dito tenant du levant à la route, du cou

chant a la V® L. N. Depresseux ,
Quatrième lot.

• Une dito tenant du levant à Pirard, du cou
chant à Jacques et Henri Bertrand ,

Cinquième lot.
Une idem tenant de l’esta Briard, du couchant 

à Thérèse Delrée,
Sixième lot.

Une dito tenant du levant à Briard , du cou
chant à Jean-Lambert Fraipont,

Septième lot.
Une dito tenant du levant à Briard , du cou

chant à Doniez , notaire,
Huitième lot.

Une dito tenant du levant à Briard, à Dontez 
et à Catherine Moreau, du couchant au bureau 
de bienfaisance ,

Neuvième loi. ', •
Une dito du levant h Jason, du couchant à > . 

Zoude, t , jou.
Dixième lot. ava.t sur

Une dito tenant du levant à la route, de la Ves-3e. |^0yalF - 
dre , du couchant à L. Morseman ,

Onzième lot.
Une dito tenant du levant à Briard, du cou

chant aux enfans J. L. Depresseux et à Biolley,
Douzième lot.

Une dito tenant du levant à la route de la Ves- 
dre , du couchant à Biolley,

Treizième lot.
Une dito tenant du levant à la route de la Ves- 

dre, du couchant à Biolley et aux enfans J. L.
Depresseux,

Route de la Vesche mesurant
Quatorzième lot.

Une parcelle un peu plus en amont que l’usiue 
Hardy, tenaSt du levant au n" cadastral 38i ,

Quinzième lot.
Une idetn plus en amont encore, tenant du 

nord à la route et du sud au »“ cadastral 38g ,
On peut prendre connaissance du cahier des charges chez 

ledit notaire DE DAMSEAUX. 845

642 5°

oisième fois 
- entrain 

«*"
258%o

179 75

120 00 
576 00

125 00

335 00

A VENDRE nue JOLIE MAISON DE CAMPAGNE , en bon 
état, située au milieu du VALLON d’ANGLEUB., lieu dit 
aux Aguesses, commune d’Angleur, avec grand jardin et 
vergers qui en dependent , occupée ci-devant par Mlle. 
.Mafrnrffe.____ .............. ........... _..... .. ____ .

S’adresser pour la voir au sieur AVON , meunier, au Mou
lin des Aguesses, commune d’Angleur, et pour connaître 
les conditions de la vente, à M® GILKINET , notaire à Lie'ge , 
rue Fe'ronslrée n" 588. 806

Le jeudi 4 août [836, 10 heures du matin , au bureau de 
la justice de paix des cantons Est et Nord de la ville de Lie'ge , 
sis rue derrière le Palais , il sera proce'de' par le ministère de 
Mc BERTRAND, notaire à Lie'ge , à la requête des héritiers 
de M. Ferdinand Ignace Joseph COLSON, à la vente aux ■ 
enchères publiques des immeubles ci-après, savoir :

1er. lot. — Une. PETITE MAISON , avec jardin y attenant., 
et jouissant d'une charmante vue, situee AU PÉRY , tenue -à ; 
bail par M. Leconte,, professeur»

2me. lot. UNE MAISON, situee à Liège, rue Potie'rue , 
-n. 748, occupée par M. Plouette.

3me. lot, —Une autre MAISON attenant à la pre'ce'dente , 
n. 749 , détenue.par M. Flesch.

4<ne. lot.— Une autre MAISON, située en cette ville, rue 
du Champion , n, 463 , détenue par M. Guillaume.

ame. lot. —Les trois cinquièmes indivis d’une maison , 
située à Liege , rue St: Adalbert, 11, 754, de'tcnue par M. Ro
ui ed< nue , instituteur.

S adresser audit M® BERTRAND, notaire. 7g3

Le lundi, 8 août prochain , à deux-heures de l’après- 
dîm-'e, eu l’étude et par le ministère de M® COURARD, no
taire à la résidence delà commune de Herstal, il sera pro
cédé h la mise en adjudication eu détail des

RENTES ET CAPITAUX .
DONT LA DÉSIGNATION SUIT :

t° Une RENTE de 12 setiers Ij4 2 mesurettes de seigle, 
franc moulu, échéant le ter. janvier, au capital de I2i5 fr. 
3 cent., due par la dame Prion, veuve de Dieudonné Hhau- 
doir, réaliée à M. Gilet, juge d’instruction, demeurant au 
moulin des Oies , à Liège.

2° Une de 19 francs 44 centimes g3 centièmes , au capital 
486 francs 22 centimes, échéant le 7 janvier, due par les 
enfans de la veuve Rutten, des communes d’Eysden et de 
Moulan , représentant la veuve Weyers.

o° Une de 4 francs 86 centimes 23 centièmes, au capital 
de 121 francs 55 centimes, libre de toute retenue, échéant 
le 7 février, du« par Eustache Sauveur, de Fexhe lez Slins.

4° Une de i5 francs 49 centimes 47 centièmes, au capital 
de 3o3 franes 8g centimes, échéant le 16 mai , due par Jean 
L homme, de la commune de Neufchâteau;

5° Une de 48 francs 62 centimes 3o centièmes, au capital 
de 972 francs 46 centimes, réduite h 38 francs 8g centimes 
84 centièmes , lorsque l’on paie clans les deux tjiois de sou 
échéance, fixee au 23 décembre , due par Michel Sauveur , 
de Fexhe lez Slins.

6° Une de tg francs '44 centimes g3 centièmes , au prin
cipal de 483 francs 65 centimes , échéant le 27 octobre , due 
par Gaspar Joseph Barchou , de Warsage.

7“ Une de francs 3i centimes l5 centièmes , au capital 
de 600 francs, échéant le i5 novembre, due par Jean Van- 
denhoveu , de la commune de Terlinden.

8° Une de 27 francs 35 centimes 4 centièmes , au principal 
à 5 p. c. de 447 francs 80 centimes, échéant le rer. mai, 
due par M. Gudlaume Glerinont , de Liège.

9° Une de 65 francs 64. centimes , à /} 112 p; c., et à 4 
quand Ion paye dans les trois mois de son échéance, fixée 
au vier, septembre , librp et exempte de retenue, au capital 
de 1458 frs. 68 centimes, due par le sieur Arnold Mariette, 
de la commune de Housse, à titre de représentant Marie- 
Jeanne Lemarié, veuve Gérard Bultot.

ro° Un C APITAL BE 4ooo FRANCS , remboursable rt exi
gible le ro septembre r843, productif d’intérêts sur le pied 
de 5 p. c., et à 4 p. c. l’an , lorsque l’on paye dans le mois 
de son échéance, dû par la dame V® Henri Alexandre, née 
Marie Jeanne Pâques et ses enfans, demeurant à Liège.

On peut prendre communication des titres de propriétés 
et -des conditions de la vente , eu l'étude dudit notaire. 81g

HOTEL
ET .«.TRES ****** PROPRIÉTÉS

A VENDRE.
Mardi g août [836, à 2 heures de relevée, les enfans 

•Routna, pour Faciliter leur partage, feront vendre aux en
chères. .publiques, en [’étude et par le ministère de Mire. 
BIAR , notaire à Liege, les IMMEUBLES ci après détaillés, 
situés à ‘Cbaudfoutaine :

Premier lot.
Un très-bel hôtel, occupé par les yendeurs, construit en 

pierres et briques et couvert en ardoises, avec remise“, dec
ries pour 20 chevaux, grande cour, beau jardin en ter
rasses , verger, prés et terres labourables , le tout coutigu 
d’une contenance de 5 boniers.

Deuxième lot.
Un bâtiment servant d'atelier de charon avec hangards et 

four adjacent, une prairie derrière , une cour et un jardin 
devaut, comprenant en superficie environ 20 perches et 
joignait au ter. lût.

Troisième lot.
Une petite maison en bon état, avec g perches de jardin 

et prairie,, le tout ne formant qu’un ensemble, situé près 
des hâtimens précédens, dont il n’est séparé que par un 
chemin.

Css propriétés gagneront beaucoup en valeur à raison de 
leur proximité du chemin de fer.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente audit 
notaire BIAR. . ßj4

AGENCE COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE.
BUREAU DE CONSULTATIONS POUR LES AFFAIRES CONTENTIEUSES DE COMMERCE ,

DIRIGÉ PAR JEAN-JOSEPH PICARD , ANCIEN JUGE AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

RUE DE LA RÉGENCE, N° 922 , A LIÈGE.
L’AGENCE se charge : Des placemens de fonds dans les sociétés commerciales par aotions , sur billets et sur immeubles ; 
De la négociation des fonds publics , nationaux et étrangers ;
De la vente et de l’achat des propriétés mobilières et immobilières.;
De l’administration des biens, de la recette des revenus ou rentes ;
De la liquidation des successions et des abandons volontaires ou judiciaires ;
Des réclamations près des administrations civiles et militaires, tant à Liège , qu’à Bruxelles , Paris, etc.
Le bureau de consultation donne son avis sur toutes les questions de commerce; il plaide ou fait plaider près des tribu

naux les sentes affaires commerciales contentieuses, sur desquelles il donne un avis favorable.
Nota. On ne reçoit que les LETTRES AFFRANCHIES. 3^

Prix de l'action. 

20francs.

HENRI REINGANUM, banquier à Francfort sjM,

VENTE PAR ACTIONS
DE

SIX PROPRIÉTÉS EN AUTRICHE.

Pour 120 francs 
7 actions dont une 
rouge gagnant for 
cément.

BOURSES.
PARIS , LE 28 JUILLET.

Cinq pour cent,
Trois pour cent ,- 
Napl. Cert. Fàle.,
'Esp. Dte. ac. 5 °(0 J 1ernov.

‘108 95 
80 40 
(00 60 
38 1(8 I

Esp. B te. diff. s. int.
• Dte. pass, sans int. 

Belgiq. Empr. 1831, 
Banque de Belg.

13 3|8 
4< 3(8 
<03 qi 

000 0(0

AMSTERDAM, le 28 juillet.

Holt. Dette active. .
Dito 2 1(2.............
Dilférée.................. , .
Billet de change. . . 
Syndic, d'amort. . .

» 3 t[2. . . .
Soc. de comm. P.-B.

» nouvelle. , . 
Russie, H. et C*. 5 
1829, 5 ...................

<03 <t8 
56 3[<6 

< <3[i28 
24 3[8 
98 <|8
80 5[8 

4 80 3|8 
<04 i[4 
<05 Q[) 
<04 <[2

Inscr. au gr. livre. . 
Certifi. à Amst. 
Pologne. L. fl, 300 f. 
Lots de Rd. 5ü f. . . 
Espagne. Emp. Ard. 
Dito grd. . , . . 
Dette diSdr. anc. , .

® nouvelle.
* Passive.

Autriche. Métal., 6 »

69 4 
96 4 
000 0 
000 0 
38 5 
38 4 
44 0 
00 0 
42 4 
400 3

Dette active. 
Emp. R., En cour 
Emp. de 30 mill. 
Emp. dec.v.<832. 
Act. Société Gén. 
So. de Çom. de c[V 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Bauq. fonc. . . . 
S. du Cha. Flenu. 
Wasme-Hornu, . 
Sclessin. ..... 
Société nationale. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée,

BRUXELLES , le 29 juillet,
Sars-Longchamps 
Chemin de fer. . 
Fourn.desVennes 
Cal.-Rus. ad. Br. 
St.-Léonard. . . 
Dette active. Hol, 
Synd. d’amort.. 
Lost. r. av. coup.

v inserip. 
Métalliques.,,;. .
Naples................
Emp. Aid. <835. 
D. différée. . . .

Id. 1835 . . . 
Brési. Ratsch. 
Rome..................

55 1(4 P
401 7(8 et P
93 4,(2

<00 <:(4
8(5 0(0
437 P
<22 <(4
<08 4(4
4 3-4 A

99 4(4 P
<25 1(2 A

<00 0(0 A ,
4<0 0(0 A
<22 <]2 P
<06 0(0 A
<21 0,(0 A

40.5 0i
<00 It
403 I] 
000 

108 
55 <1 
00
97 412 
97 <ij 

<03 3j4 
95 OiO 
37 3j8 

<4 0[0 
00 0[0 
87 < [2 

<02 4[3

ifl 2° DEUX PALAIS a Vienne. 3° La terre et le Châleau de MERLHOF en Styrie. 4° 1® Côte de FAAL avec ses riches 
vignobles. 5° La Terre de RÖSBACH en Styrie, et la dîme de 5o biens fonds. 6° Les Vignobles de DORN. En outre , 
24 9.13 gains en argent de fl. 20,000, 10,000 , 8,000 , 5,000 , etc. Prix de l'action 20 fraucs. Pour 120 frs. sept actions 
dont une rouge, qui concourt à un tirage privilégié de primes considérables. Le gain de Merlhof est exclusivement 
destiné aux actions rouges. Pour recevoir le prospectus français ou des actions, on est prié d’écrire directement sans
affranchir à , " ‘ . . . : ÿ

HENRI REINGANUM, Banquier et Receveur général,
A FRANCFORT Sur Mein.

Le bulletin des Nmnéros gagnans sera adressé aux actionnaires franc de port. 326

Ahvkrj. Dette aeliv.
» Dette dilfér. 

Emp. de 48 millions. 
Holl. Dette active 
Rente remboursable 
Autriche. Métalliq. 
Lots de fl. 400.

» de fl. 250. 
n de fl. 500. 

Polos. Lots fl. 330.
» fl. 500. 

Brésil. E. à L 1824 
KspAüHK. Emp. 1834

D. dif. 4 831 
Dit. p. <834 
Dette diff.

ANVERS, le 2g juillet.
< 05 < [2 A 
44 0|ü P 
101 3(4 P 
00
97 « |4 P 
<04 O[0 A
258 A
00O
689 C[0 P 
<14 1|2 A 
4 38 <qo P 

87 1(4 P 
373[8I143|8A

00 OiO 
<2 P 
<4 0[0 I’

naples. Cert. Paie. 1 95 OiO A 
état-rom. Lev. <832.1 (02 4(2 A 

<00 0(0 Pà An. <834, I

CHANGES.

Amst., cours jours. 5[8 13(4 °[0 p. A 
Rotterd., Idem. 5(8à3[4 0p> p. A 
Paris, Idem. pair.

» 2 mois. 3(4 p A
Lond. pr Estr. c. jours 40; <

* 2 mois. 39(9 <[2 A
Haut. pr 40 HB. c. jours 35 3|(6 A 

» 2 mois. 35 0[0
Bruxelles et Gaud. (l4°Io- p

Nous étions assez fermes au commencement de la bourse. Arduin 
ouvert 37, 7(8 3[4 6[8 Ip'2 3[8 <j4 <[8 et reste 37 <j4 A. ,

Il y a <j8 Ojq de hausse à Paris.

VIENNE, LE 21 JUILLET.

Métalliques, <03 3(4. — Actions dé la banque , <352 0(0.

PLAGE D’ANVERS, le 2g juillet.
VENTES.

Perlasse.— On à fait <50 barils d’Amérique, dout le prix est resté 
inconnu.

Sucres bruts — <50 caisses Havane blond , prix non indiqué.
Cafés.— 420 balles Brésil de 32 à 33 <[4 cens.

» 200 • St-Domingue-de 31 3(4 à 321(2.

VENTES PUBLIQUES.
On a vendu hier après-midi, pour cause d’avarie, 20 tierçons riz Ci* 

roliue qui ont été adjugés à prix divers.


